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A Son Excellence ,

Le Secrétaire principal du Gouvernement
Secréteriat,

Dar es-Salam

Monsieur le Secrétaire prineipal,

Je suis chargé de vous adresser le texte de la résolution ci-apreés, qul a été
adoptée & 1'unanimité par le Comité central de 1'Exécutif natlonal de notre Union,
4 sa réunion du 25 mars 1956 :

"NOTRE UNION S'EST FORTEMENT EMUE DE 1A DECIARATION QUI AURAIT ETE FAITE PAR

1E MAGISTRAT RESIDENT LORS D!'UN JUGEMENT RENDU RECEMMENT DANS ILE DISTRICT DE

KONDOA. IE DOCTE MAGISTRAT AURAIT DECIARE QU'IL SE POUVAIT FORT BIEN QUE

L'ALLEGATION D'UN TEMOIN DU MINISTERE PUBLIC SELON IAQUELLE LA TANGANYIKA

AFRICAN NATICNAL UNION AURAIT INVITE LA POFUIATION A ENFREINDRE L!'ORDRE D'UNE

AUTORITE INDIGENE FUT EXACTE. CETTE DECLARATION NE PEUT SIGNIFIER QU'UNE

CHOSE, A SAVOIR QUE LE DOCTE MAGISTRAT CONNAIT SI BIEN LA TANU QU'IL EST EN

MESURE DE CROIRE SANS PREUVE AUCUNE QU'ELLE PCURRAIT INVITER IA POPULATION A

ENFREINDRE LA LOI. VENANT D'UN MEMBRE D!'UNE BRANCHE IMPARTIALE DU GOUVER-

NEMENT, IL S'AGIT IA D'UNE ACCUSATION GRAVE CONTRE IA TANU. EN CONSEQUENCE,

NOUS DEMANDONS PAR LES PRESENTES QUE, POUR IA BONNE REFUTATION DE IA TANU,
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fOUR L' IMPARYIALITE DU POUVOIR JUDICIAIRE ET POUR L!INFORMATION DU FUBLIC,
LE GOUVERNEMENT SOIT INVITE A CREER UN COMITE FUBLIC D!'ENQUETE CHARGE

D!'ETUDIER L'AFEAIﬁE ET LES ALLEGATIONS FORMULEES CONTRE LA TANU."
Veuillez sgréer, etc.

(Zuberi M.M. Mtemvu)
SECRETAIRE GENEFRAL CHARGE DE L'ORGANISATION

Copie & : Tous les membres non officiels du Conseil 1égislatif;
Son Excellence
Monsieur le Swcrétaire général
des Nations Unies,
New-York.





